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* Le rapport de la Commission sur ce point de l'ordre du jour paraîtra en
trois parties (voir aussi A/43/750 et Add.2).

2. A la 16e séance, le 19 octobre, le représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, au nom de l'Allemagre. R?publigue
fédérale d', de l'Australie, de la Bulgarie, du Canada, du Danemark, de l'Espagne,
des Etats-Unis d'Amérigue, de la Finlande, de la France, de l'Islande, de l'Italie,
du Japon, de la Malaisie, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas, des
Philippines, de la Pologne, du Portugal, de la Républigue socialiste soyiétigue
d'Ukraine, du Royaume-Uni de Grande-B~etagne et d'Irlande du Nord, de la Suède, de
l'Union des Républigues socialistes soviétigues et du Venezuela, auxquels se sont
joints ultérieurement l'Autriche, la Belgique, Djibouti, l'Irlang~, la Jamaigue,
Malte, la Mauritanie et la Républigue démocratigue allemande, a présente un projet
de résolution (A/C.2/43/L.IO) intitulé "Action préventive et lutte contre le
syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA)", qui était ainsi conçu:

1. La Det~ième Commisflion a tenu un débat de fond sur le point 12 de l'ordre du
jour (voir A/43/750), d~ ses 10e à l5e séanc3s,. les 11, 13 et 14 octobre 1988. Ce
débat est relaté dans les comptes rendus analytiques pertinents (A/C.2/43/SR.10
~.15)._
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"Action préventive et lutte contre le syndrome d'immunodéficience
acquise (SIDA)

L'Assemblée général~,

Rappelant sa résolution 42/8 du 26 octobre 1987, la résolution 1988/55 du
Conseil économique et social, en date du 27 juillet 1988, la résolution
WHA 41.24 de l'A~semblée mondiale de la santé, en date du 13 mai 1988, ainsi
que d'autres résolutions sur la question,

Rgppelant également la Déclaration de Londres sur les programmes de
prévention du SIDA, adoptée le 28 jaiivier 1988 par le SOITh'1let mondial des
ministres de la santé consacré aux programmes de prévention du SIDA ~/,

Notant avec satisfaction la mise au point et l'application de la
Stratégie mondiale de lutte contre le SIDA élaborée par l'Organisation
mondiale de la santé, notamment la création de mécanismes inter institutions
appropriés, et prenant acte, en les appréciant, des efforts faits par
l'Organisation mondiale de la santé, par d'autres organismes et fonds des
Nations Unies et par les gouvernements,

1. Réaffirme que l'Organisation mondiale de la santé est le chef de
file incontesté et l'indispensable centre mondial de direction et de
coordination de l'action préventive et éducative et de la lutte contre le
SIDA, ainsi que des activités de recherche y relatives, félicite les
gouvernements qui ont pris l'initiative d'établir des programmes nationaux
d'action préventive et de lutte contre le SIDA conformes à la Stratégie
mondiale et prie instamment les autres gouvernements de su~vre cet exemple;

2. Pl~acte du Programme mondial de lutte contre le SIDA de
l'Organisation mondiale de la santé et souligne qu'il importe de continuer à
disposer de ressources suffisantes pour le mettre en oeuvre et, parallèlement,
de continuer à mettre en commun les connaissances et ex~ériences médicales et
scientifiques acquises dans le monde entier en matière de lutte et d'action
préventive contre cette maladie;

3. Note q~e l'Organisation mondiale de la santé a choisi la date du
1er décembre 1988 comme Journée mondiale du SIDA et souligne qu'il importera
de marquer cette journée de manière appropriée;

4. Affirme que la lutte contre le SIDA devrait être compatible avec les
autres priorités nationales de santé publique et les autres objectifs de
développement, et non en détourner l'attention;

5. Prie le Secrétaire général, vu les aspects multiples du problème, en
particulier ses aspects socio-économiques et humanitaires, de continuer à
veiller, en collaborant étroitement avec le Directeur général de

11 A/43/341-E/1988/80, annexe, appendice 1.
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l'Organisation mondiale de la santé et en utilisant les mécanismes actuels
appropriés, à ce que les organismes des Nations Unies coordonnent leurs
efforts pour lutter contre la pandémie de SIDA;

6. Exhorte tous les organismes compétents des Nations Unies, y compris
les institutions spécialisées, les organismes bilatéraux et multilatéraux et
les organisations non gouvernementales et bénévoles, à continuer de soutenir
la lutte mondiale contre le SIDA, en conformité avec la Stratégie mondiale;

7. Invite le Directeur général de l'Organisation mondiale de la santé à
lui présenter à sa quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, un rapport sur l'évolution de la pandémie mondiale de
SIDA, et prie le Conseil économique et social d'examiner ce rapport
conformément à son mandat."

3. A la 20e séance, le 21 octobre, le Vice-Président du Comité, M. José Fernandez
(Philippines), a présenté un projet de résolution (A/C.2/43/L.12) intitulé "Action
préventive et lutte contre le syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA)", établi
sur la base des consultations officieuses tenues sur le projet de résolution
A/C.2/43/L.10, et l'a modifié oralement en ajoutant après le paragraphe 5 du
dispositif un paragraphe ainsi conçu :

"6. Invite l'Organisation mondiale de la santé à continuer de faciliter
l'échange d'informations sur le SIDA et d'encourager la recherche nationale et
international~ visant à prévenir et à combattre le SIDA en développant les
centres collaborateurs de l'Organisation mondiale de la santé et les
mécanismes analogues existants."

Les paragraphes suivants étaient renumérotés en conséquence.

4, A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution sous sa forme
oralement modifiée (voir par. 6).

5. Vu l'adoption du projet de résolution A/C.2/43/L.12, le projet de résolution
A/C.2/43/L.lO a été retiré par ses auteurs.

III. RECOMMANDATION DE LA DEUXIEME COMMISSION

6. La Deuxième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet
de résolution ci-après :

Action préventive et lutte contre le syndrome d'immunodéficience
acquise (SIDA]

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée de constater que le syndrome d'immunodêficience
acquise (SIDA) a pris les proportions d'une pandémie touchant toutes les régions du
monde et qu'il compromet la réalisation de l'objectif de la santé pour tous,
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ERRPelant sa résolution 42/8 du 26 octobre 1987, la résolution 1983/55 du
Conseil économique et social, en date du 27 juillet 1988, la résolution WHA 41.24
de l'Assemblée mondiale de la santé, en date du 13 mai 1988, ainsi que d'autres
résolutions sur la question,

R2P.pelant également la Déclaration de Londres sur les programmes de prévention
du SIDA, adoptée le 28 janvier 1988 par le Sommet mondial des ministres de la santé
consacré aux programmes de prévention du SIDA ~/,

~nt avec satisfaction la mise au point et l'application de la Stratégie
mondiale de lutte contre le SIDA élaborée par l'Organisation mondiale de la santé,
notamment la création de mécanismes interinstitutions appropriés, et prenant acte,
en les appréciant, des efforts faits par l'Organisation mondiale de la santé, par
d'autres organismes et fonds des Nations Unies et par les gouvernements,

Considérant qu'il est urgent de poursuivre les efforts multilatéraux pour
améliorer la santé humaine, promouvoir la lutte contre les maladies et développer
les services de santé afin d'atteindre l'objectif de la santé pour tous d'ici à
l'an 2000,

1. Réaffirme que l'Organisation mondiale de la santé est le chef de file
incontesté et l'indispensable centre mondial de direction et de coordination de
l'action préventive et éducative et de la lutte contre le SIDA, ainsi que des
activités de recherche y relatives, félicite les gouvernements qui ont pris
l'initiative d'établir des programmes nationaux d'action préventive et de lutte
contre le SIDA conformes à la Stratégie mondiale et prie instamment les autres
gouvernements de suivre cet exemple;

2. Prend acte du Programme mondial de lutte contre le SIDA de l'Organisation
mondiale de la santé et souligne qu'il importe de continuer à disposer de
ressources suffisantes pour le mettre en oeuvre et, parallèlement, de continuer à
mettre en commun les connaissances et expériences médicales et scientifiques
acquises dans le monde entier en matière de lutte et d'action préventive contre
cette maladie;

3. Note gue l'Organisation mondiale de la santé a choisi la date du
1er décembre 1988 comme Journée mondiale du SIDA et souligne qu'il importera de
marquer cette journée de manière appropriée;

4. Affirme que la lutte contre le SIDA devrait être compatible avec les
autres priorités nationales de santé publique et les ~utres objectifs de
développement, et non en détourner l'attention ni détourner l'action internationale
et les ressources nécessaires pour faire face aux priorités globales en matière de
santé;

~I A/43/341-E/1988/80, annexe, appendice 1.
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5. Invite tous les Etats, lorsqu'ils s'attaquent au problème du SIDA, à agir ~.
en tenant compte des préoccupations légitimes des autres pays et eu égard aux
relations entre les Etats;

6. Invite l'Organisation mondiale de la santé à continuer de faciliter
l'échange d'informations sur le SIDA et d'encourager la recherche nationale et
internationale visant à prévenir et à combattre le SIDA en développant les centres
collaborateurs de l'Organisation mondiale de la santé et les mécanismes analogues
existants;

7. ~ le Secrétaire général, vu les aspects multiples du problème, en
particulier ses aspects socio-économiques et humanitaires, de continuer à veiller,
en collaborant étroitement avec le Directeur général de l'Organisation mondiale de
la santé et en utilisant les mécanismes actuels appropriés, à ce que les organismes
des Nations Unies coordonnent leurs efforts pour lutter contre la pandémie de SIDA;

8. Exhorte tous les organismes compétents des Nations Unies, y compris les
institutions spécialisées, les organismes bilatéraux et multilatéraux et les
organisations non gouvernementales et bénévoles, à continuer de soutenir la lutte
mondiale contre le SIDA, en conformité avec la Stratégie mondiale;

9. Invite le Directeur général de l'Organisation mondiale de la santé à lui
présenter à sa quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, un rapport sur l'évolution de la pandémie mondiale de SIDA,
et prie le Conseil économique et social d'examiner ce rapport conformément à son
mandat.
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